
          COMMUNE DE SAINT DESIR 
  

 

CALVADOS 
CANTON DE MEZIDON-CANON 

 

L’an deux mil vingt et deux, le mercredi 19 octobre 20 heures et trente minutes, en application des 
articles L.2121-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), régulièrement 
convoqué, s’est réuni le Conseil municipal de la Commune de Saint Désir, sous la présidence de Monsieur 
TARGAT Dany, maire de la commune de Saint-Désir 
 
Membres présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux : AUBRÉE Annick, BIENVENU Stéphane, BLIN Pierre, COLIN Elise, DESHAYES 
Daniel, FAUVEL Bruno, GUYOMARC’H Lise, HIEAUX Françoise, HURÉ Julie, LECELLIER Stéphanie, 
SISSAU Jean-Louis, VAN DE CASTEELE Patrick et VERMEERSCH Félix. 
 
Absents : BOUDAA Sonia (procuration arrivée trop tard), POULAIN Annette 
Pouvoirs :  CAREL Karin donne pouvoir à AUBRÉE Annick, JOURDAIN Jean-Claude donne pouvoir à 
DESHAYES Daniel, DUPONT Thierry donne pouvoir à FAUVEL Bruno,  
Date de la convocation :  12 octobre  2022 
Nombre de conseillers : En exercice : 19   Présents :  14 - Votants : 17   Pouvoirs : 3 

 
 

Délibérations votées par le conseil municipal, consultables 
 en mairie aux heures d’ouverture 

 

N°22/48 Désignation d’un correspondant municipal « Incendie et Secours », délibération (A 
16 voix pour et 1 abstention de Monsieur BLIN) 
  

Votées à l’unanimité :  
 

N°22/49 Ajout d’un nouveau forfait aux tarifs de location de la Salle Saint-Clair, délibération   
 
N°22/50 Autorisation de verser une subvention de fonctionnement à la MFR de Saint-Désir, 
délibération  

 
N°22/51 Demande de subvention pour la création d’un terrain de grands jeux en pelouse 
naturelle ou pelouse naturelle renforcée, délibération, 

 
N°22/52 Demande de subvention pour le renforcement et l’amélioration d’un terrain en 
pelouse naturelle, délibération 

 
N°22/53 Demande de subvention pour l’éclairage d’entrainement, délibération 

 
N°22/54 Proposition d’achat de la statue de Saint-Clair sise sur la façade du 5 route de Caen, 
délibération 

                
N°22/55 Décision suite à la demande d’achat d’une parcelle en herbe par un riverain, dans la 
résidence du Miloir, délibération 


